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Vous aimez effectuer un 

travail physique et faire 

partie d’une équipe ?  

 

Alors le métier de maçon 

peut vous intéresser ! 
 

 Premier sur le chantier, le 

maçon s’occupe de la 

construction initiale des 

bâtiments.  
 

 

    

 

 

Formation 
Le CAP Maçon se prépare par la voie de l’apprentissage sur une 
durée de 2 ans avec un minimum de 840 heures de formation au 
centre selon un calendrier d’alternances.  
 
 

Débouchés / Poursuite d’étude 
Le CAP Maçon atteste d’un niveau de compétences générales et 
professionnelles qui permet au ti tulaire de ce diplôme de 
s’insérer directement dans le monde professionnel, où il  
occupera un emploi d’ouvrier professionnel.  
 
 
Poursuites possibles : 
Après le CAP, i l est possible de p réparer par apprentissage, le 
BP maçon. Ce diplôme de niveau 4 et d’une durée de 2 ans  
permet d’acquérir une qualif ication supérieure et une formation 
à la gestion d’entreprise.  
 
Autre possibilité encore :  
Le Bac Pro Technicien du Bâtiment, Organisation et Réalisat ion 
du Gros Œuvre accessible en 2 ans après un CAP Maçon.  
 
 

 
 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
 

MACON 



Lycée des métiers Heinrich-Nessel et UFA - 123 route de Strasbourg  
 67504 HAGUENAU 

http://www.lyc-heinrich-haguenau.ac-strasbourg.fr/ 

Tél   03 88 53 20 00 - Mail ce.0671509B@ac-strasbourg.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rémunération 
La formation par alternance en CAP Maçon donne droit à une rémunération 
indiquée ci-dessous 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail d’un type particulier. 

 

Salaire minimum d’un apprenti relevant du BTP 
 

        1ère année      2ème année 
15/17 ans  40% du SMIC 50% du SMIC 
18/20 ans  50% du SMIC 60% du SMIC 
21/25 ans  55% du SMIC 65% du SMIC 
26 ans en +  100% du SMIC 100% du SMIC 

 

 

 
 
 
 
 

Contacts  
et renseignements  
 

 
Chambre de Métiers 
d’Alsace - CMA  
Espace Européen de 
l’Entreprise  

30 avenue de l’Europe 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
03.88.19.55.81 
 
 
 
 
Fédération Française du 
Bâtiment Bas Rhin 

Pôle BTP – Espace 
Européen de l’Entreprise 
1a rue de Dublin 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
03.88.15.44.00 
 
 
 
 
Unité de Formation par 
Apprentissage 
Heinrich-Nessel 
123 rte de Strasbourg 
67504 HAGUENAU 
Cedex 
 
03.88.53.20.18 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Métier 
Premier à intervenir sur une construction, le maçon met en place les 
fondations des futurs immeubles, des maisons individuelles ou des bâtiments 
industriels. Puis il monte les éléments porteurs : murs, poutrelles et 
planchers. 
 
Le maçon est ainsi conduit à utiliser des techniques traditionnelles ou 
modernes selon l’entreprise ou le chantier qui l’emploie : construction avec 
des pierres, des matériaux agglomérés, etc.  
 
Les outils sont familiers : truelle, fil à plomb, niveau à bulles, mais aussi des 
élévateurs. 
 
La plupart du temps à l'extérieur, le maçon travaille avec port d'équipement 
obligatoire.  

Les qualités requises : 

Le bon démarrage d'un chantier dépendant de son travail, le maçon doit être 
rigoureux. Il sait respecter les plans et les consignes, effectuer des tracés et 
des repérages. Il maîtrise des techniques de mise en œuvre et utilise des 
matériaux très variés. Il sait gérer son temps et a le sens des responsabilités.  
 
Le travail sur le chantier demande une bonne condition physique, le sens de 
l'équilibre, de la prudence et le respect absolu des règles de sécurité. Bien 
que les techniques de levage aient beaucoup évolué, l'activité implique 
encore le port de charges.  


